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Bonjour à toutes et à tous, 

 

Les activités de l’association se poursuivent.  

En effet, l’atelier tricot se déroule tous les lundis, l’activité collection continue et nous avons participé à une 

vente mi-juin, 

Le prochain rendez-vous est pour le 02 septembre 2023 à l’occasion du Forum des Associations à St Jean de 

Védas. 

En espérant que vous allez bien et que vous profiterez d’un très bel été 2023, bonne lecture et à très 

bientôt !! 

 
 
 
 

➢ 17-18 juin 2023 – Rencontres vigneronnes, Domaine le Claud, St Jean de Védas 
 

 

Nous avons participé à 

l'évènement organisé par le 

domaine le Claud à Saint Jean de 

Védas. Les bénévoles ont tenu le 

stand sur lequel nous avons 

présenté les réalisations de 

l'association : doudous, 

vêtements, bijoux, etc... Peut-être 

à cause du beau temps, il n'y a 

pas eu l'affluence attendue. Nous 

avons néanmoins fait une recette 

de 73 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association Loi 1901, indépendante de tout mouvement religieux, politique ou philosophique.  
Statuts déposés à la Préfecture de l’Hérault en janvier 2008 

SIRET 532 941 721 00013 

 



➢ Ateliers tricot 
 

Les ateliers tricot se déroulent tous les lundis après-midi sous la houlette de Jany, toujours dans la bonne 

humeur. 

 

Voici quelques réalisations du groupe : 

 

  
 

  
 

 

Nous espérons qu’à l’occasion du Forum des associations qui se tiendra le samedi 2 septembre 2023, 

d’autres bénévoles viendront se joindre à nous pour élargir le groupe. 

 

 

 

➢ Adresses mail de l’association 

Nous avons deux adresses email, à utiliser selon le sujet de votre mail. 
 
Artisanat : lesensdupartage@orange.fr pour l’artisanat, les questions générales, les renseignements. 

 
Collections : lesensdupartage.timbres@orange.fr pour les timbres et articles de collection. 

 
 

 

 
 

mailto:lesensdupartage@orange.fr
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➢ Timbres et autres articles de collection : 
 

Depuis janvier 2023, nous avons vendu pour plus de 2 000 € de timbres.  
 

Nous remercions sincèrement tous les collectionneurs qui nous 
transmettent leurs timbres. Cela nous permet de mettre en vente 
des timbres de qualité qui se vendent très bien tant sur internet 
qu’auprès de nos fidèles philatélistes. 
 
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des timbres en double, 
si vous pouvez récupérer des timbres des courriers reçus ou si 
vous avez une collection de timbres qui vous encombre. Tous les 
articles de collection nous intéressent également (tels que billets de 
banque, pièces de monnaie, cartes postales, fèves…). 
 
En complément des dons, de plus en plus de personnes nous font 
confiance pour vendre leur collection. Il s'agit d'un partenariat 
gagnant/gagnant entre :  
- des personnes qui souhaitent vendre leurs timbres sans avoir à se 
préoccuper des transactions et tout en faisant une action solidaire,  
- l'association qui propose ainsi à la vente des timbres de qualité et 
collecte encore plus de fonds.  
 
 En effet, le prix de vente des timbres est réparti pour moitié au 
vendeur et l'autre moitié à l'association. Depuis le début de l'année, 
nous avons rétrocédé pour 69,25 € aux personnes qui nous ont 
confiées la vente de leurs timbres. Alors, comme Gilbert, Marie-
Jeanne ou Roger, n'hésitez pas à nous contacter si vous avez des 
timbres de collection à vendre. 

Un exemple de don 

 

➢ Soutien aux ONG : 
 
Conformément aux décisions prises par le Conseil d’Administration, les subventions suivantes ont été versées aux 
ONG partenaires : 
 

• Planète Urgence : 1 200 € pour planter des arbres à Madagascar. 
 

Absolument essentielle pour la 

planète, la forêt joue un rôle crucial 

dans la régulation du climat, abrite 

une biodiversité exceptionnelle, et 

constitue une ressource alimentaire 

clé pour les populations rurales. 

Pourtant, la déforestation sévit à un 

rythme effréné. 

7 projets de préservation et de 

restauration des forêts sont 

actuellement menés par Planète 

Urgence et ses partenaires locaux 

au Cameroun, en Indonésie, à 

Madagascar et au Pérou. 



 
 
 

• Espoir pour un enfant : 1 200 € pour aider à la rénovation d’une école en République Démocratique du Congo 
 

 
 
 
 

• ADIE : 1 200 € pour accorder des micro-crédits à des entrepreneurs. 
 
Adie est une association solidaire qui défend l’idée 

que chacun, même sans capital, même sans diplôme, 

peut devenir entrepreneur s’il a accès au crédit et à 

un accompagnement professionnel, personnalisé, 

fondé sur la confiance, la solidarité et la 

responsabilité. 

 

Un exemple de projet d’entreprise aidé : 

 Orlana, traiteure et animatrice culinaire itinérante 

sur son « Veloo » 

« Malgré les incertitudes, j'ai toujours eu envie 

d’aller jusqu’au bout car je porte ce projet en moi 

depuis des années. J’accepte les aléas et suis prête à 

me réinventer s’il le faut, en composant de 

nouvelles recettes sur le piano de cuisine de mon 

triporteur. » 

 

https://www.adie.org/a-la-une/portrait/jihane-cree-une-boutique-zero-dechet-a-pontoise
https://www.adie.org/a-la-une/portrait/jihane-cree-une-boutique-zero-dechet-a-pontoise


 

 

 

 

• Passerelle Synergie : 1 200 € pour faciliter à l’insertion professionnelle sur Montpellier et Béziers. 

L'auto-école associative "Clés de route" propose à des prix solidaires le passage du permis de conduire 

dans des conditions spéciales : apprentissage de compétences additionnelles et transférables, combiné à 

l'étude du code et à la conduite, accession au permis facilitée par un tarif bas, sensibilisation à une 

conduite responsable. Une aide à la mobilité a également été mise en place avec des prêts de véhicules 

facilitant souvent la reprise d'un emploi. 

Le Sens du Partage participe à la constitution d'une bourse qui servira à aider des personnes ayant besoin 

d'un coup de pouce soit pour financer des cours de conduite supplémentaires soit pour constituer une 

aide à l’achat d’un petit scooter. 

 
 

• HAMAP : 1 200 € pour financer la scolarisation d’enfants au Burkina Faso. 
 
Dès 2009, HAMAP-Humanitaire est interpelé par les 
autorités locales burkinabè pour permettre à des 
enfants déscolarisés issus de milieux défavorisés 
d’aller à l’école aux alentours de Kokologho, à 50 
km de Ouagadougou. 
 
HAMAP-Humanitaire donne alors une chance à ces 
enfants de refaire un cycle de primaire en soutenant 
5 centres d’alphabétisation gérés par l'association 
Beoog Neere et reconnus par le Ministère de 
l’Education Nationale burkinabé. 
 
Actuellement 134 élèves sont scolarisés grâce à 
HAMAP-Humanitaire. Grâce aux dons l’ONG 
finance le salaire des enseignants, le suivi 
pédagogique, les fournitures scolaires et la cantine. 



 

• Pour un Zébu : 1 200 € pour financer des formations agricoles dans 2 centres au Burkina Faso. 
 
L’action de l’association « Pour un zébu » se situe au sud-ouest du Burkina-Faso et permet à des familles 

d’accéder à l’autosuffisance. 

Buts de l’Association : offrir à des burkinabés les moyens de démarrer leur projet agricole dans les 

meilleures conditions possibles suite à un solide apprentissage dans l’un des 2 Centres que nous soutenons. 

Le Centre Germain Nadal dit CGN : 

C’est un centre agricole qui forme, par cycle de 3 ans, de jeunes couples à l’agriculture, à l’élevage et à 

l’apiculture (le miel est très recherché). Ils apprennent à diversifier les cultures pour éloigner les risques de 

famine. 

Au bout des 3 ans de formation, les nouveaux formés retournent dans leur village, mais ils n’ont pas les 

moyens financiers pour acheter le matériel agricole nécessaire à leur installation. 

Grâce à vos dons, l’association peut les doter d’un équipement de base : 

2 zébus, une charrue et ses accessoires, une brouette et un arrosoir. 

Cet équipement représente 750€ par couple et ils sont environ 25 couples par promotion. 

Le Centre Agritech : 

Ce centre s’adresse à des jeunes déscolarisés (8 à 10 élèves) et leur propose une formation à l’élevage 

(moutons, porcs ou poules) et aux cultures maraîchères La formation dure de 12 à 18 mois. 

 

 

➢ Quelques chiffres : 
 

Ci-dessous, le tableau montrant nos principales recettes d’artisanat et de timbres depuis le 1er janvier 2023. 
 

artisanat au siège 381,00 €

Expo/ventes Pâques 80,00 €

TOTAL ARTISANAT 461,00 €

timbres au siège 374,00 €

timbres sur internet 1 768,90 €

rétrocession vente de timbres -69,25 €

TOTAL COLLECTIONS 2 073,65 €

TOTAL RECETTES 2 534,65 €

recettes d'artisanat 

recettes de collections

 
 

http://pourunzebu.com/ensavoirplus/cgn/
http://pourunzebu.com/ensavoirplus/agritech/


 
Ci-dessous, la situation de nos comptes bancaires à ce jour. 

 
 

Etat financier au 30 juin 2023 

LIVRET A  2 159,45 € 

COMPTE COURANT        317,42 €  

CAISSE        201,41 €  

TOTAL     2 678,28 €  

 
 
 
 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions ou si vous souhaitez plus de renseignements. 
 

Nous vous renouvelons nos remerciements pour votre fidélité et votre soutien !!  
 

L’équipe de rédaction 
 

Association le Sens du Partage - 1 rue des Fauvettes - 34430 Saint Jean de Védas - Tél : 06-30-76-39-02 

Courriel : lesensdupartage@orange.fr Site Internet : www.lesensdupartage.org  Facebook : le sens du partage 

mailto:lesensdupartage@orange.fr
http://www.lesensdupartage.org/

